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‘‘TRADUCTION’’ SUCCINTE ET APPROXIMATIVE DES MANUSCRITS :

Commune de Neuvelle lès Champlitte
« L’an quatrième de la république française une et indivisible Le huit fructidor (soit le 25 août 1796) 
[…]. Petit  Jean Aimé,  Pierre […], Nicolas […] Aimé, Georges François et  Pierre Barinet  Les cinq 
nommés commissaires par le citoyen Henry Jourdain, agent et […] jeune adjoint de la Commune de  
Neuvelle et […] et notifiée par le secrétaire greffier de la municipalité de nous rencontrer à dix heures  
du matin du dit jour huit fructidor pour estimer et évaluer les pertes faites par les inondations d’eaux  
dans la prairie du dit Neuvelle et ayant examiné le plus justement possible la quantité de foin qui  
devait être récoltée et celle qu’on a récoltée après les inondations nous avons reconnue et faisons 
rapport que les deux tiers des fourrages que l’on devait récolter a été perdue, et l’autre tiers qui a été  
récolté est d’une si mauvaise qualité que les bestiaux n’en mangent qu’à défaut d’autre nourriture de  
manière qu’après environ deux mois il y a péri dans cette commune dix tant Bœufs que Vaches des  
meilleurs du dit lieu et qu’il y en a encore beaucoup de malade dont on attend plus rien, attribuant  
toute cette malheure à la  mauvaise nourriture puisque le  peu de foin qu’on a récolté  a été  lavé  
plusieurs fois et ayant resté pendant huit à dix jours dans des eaux boueuses ne peut que produire un 
mauvais effet, et enfin la commune de Neuvelle n’a aujourd’hui d’autres ressources que la paille et  
avoine,  d’autant  que  les  regains  ne  seront  point  abondant  cette  année  à  faute  de  la  grande  
submersion, de tout quoi nous avons dressé le présent procès verbal que nous certifions conforme à 
la vérité […] »

Commune de Montarlot lès Champlitte
« Nous  soussignée  Claude  François  Vergat,  propriétaire,  et  Nicolas  Collinot,  recteur  d’Ecole,  
demeurant  à  Montarlot  Commissaire  nommé  pour  procéder  à  l’estimation  des  pertes  en  foin  
occasionnée en cette commune par les inondations, certifions que lors des inondations survenues 
dans les premiers jours de Messidor, la presque totalité de la prairie du dit Montarlot consistante en 
quatre vingt dix […], arrosée par la rivière du Salon était fauchée, que les eaux ont entrainés dans leur  
cour au moins moitié du foin fauché et gâté l’autre moitié de telle sorte qu’il est impossible au bétail  
d’en manger […] »


